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	Ce fut le grand exploit et la fierté des Empereurs romains que d’avoir fondé l’approvisionnement de Rome sur des bases nouvelles et plus sûres. Pour expliquer leur succès, il ne faut certes négliger ni l’acquisition d’importantes nouvelles sources d’approvisionnement (l’Egypte), ni l’amélioration des moyens de transport et de stockage, ainsi que des installations portuaires, ni les progrès de l’administration (le préfet de l’annone). Mais la concentration des armées aux frontières et leur relative indépendance économique constituent un autre élément d’explication.

	Tout au long du Principat, l'armée régulière, dans l’ensemble, resta éloignée de Rome. Les deux groupes de consommateurs les plus importants de l’Empire n’étaient pas en concurrence. Leurs systèmes d’approvisionnement étaient séparés et distincts ; chaque concentration importante de soldats, aux avant-postes de l’Empire, se trouvait au centre d’une économie administrative et militaire relativement autonome.
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          Les lois frumentaires d’époque républicaine

        

        Catherine Virlouvet

      

      
        
          1La demande romaine en céréales doit être chiffrée si l’on ne veut pas se satisfaire de vagues constatations sur “l’énormité des besoins d’une ville aussi gigantesque à l’échelle du temps” ou “l’impossibilité dans laquelle fût très tôt Rome de se contenter des productions agricoles de sa région pour subvenir à son approvisionnement en blé”. Peut-on être plus précis ? Si ce n’est pas possible, alors il faut renoncer à poser certaines questions que les spécialistes d’autres périodes tentent de résoudre à l’heure actuelle, renoncer à faire l’histoire économique du monde antique. Je pense pour ma part que l’on peut au moins présenter des évaluations plausibles, c’est ce que je me risquerai à faire aujourd’hui à propos des lois frumentaires de la fin de la République1.

          2La “demande” globale de l’Urbs en céréales résulte de la consommation moyenne par individu multipliée par la population totale de la ville. Or, on ne possède aucun témoignage direct ni pour l’une ni pour l’autre. On doit se contenter de quelques maigres indices de caractère hétéroclite et épars.

          3Face à de tels renseignements, on mesure mieux l’importance des informations que nous fournit l’histoire des frumentationes. Ces distributions mensuelles de blé, d’abord à prix réduit, puis gratuites, à la population citoyenne de Rome, que l’on suit de l’époque de Caius Gracchus à une date avancée de l’Empire, permettent de disposer sur le sujet de données en série, fait rarissime pour l’époque antique2.

          4C’est à la législation frumentaire de ses débuts (le premier tribunat de Caius Gracchus), à la lex Clodia de 58 av. J. -C., que je vais m’intéresser plus particulièrement ici. La réforme de César en 46 av. J. -C., en instaurant un numerus clausus pour les bénéficiaires, change la portée de l’institution3. C’est pourquoi je me cantonnerai ici à la période républicaine. Les leges frumentariae, si nous parvenions à connaître avec exactitude leur contenu, permettraient au moins de savoir quelles étaient les quantités de céréales nécessaires pour assurer les distributions mensuelles aux bénéficiaires. Ce qui fournirait un début de réponse, très partiel certes mais non négligeable, à la question de l’évaluation globale de la “demande” romaine en blé qui constitue le thème de réflexion de cette première journée. Estimer le nombre des bénéficiaires et son évolution dans le dernier siècle de la République est donc le principal objet de mon enquête. Résoudre une telle question nécessite un réexamen attentif du contenu des lois frumentaires, en particulier de ce qui concerne les qualifications nécessaires pour bénéficier des distributions. C’est ce que je vais envisager. Mais auparavant il faut évoquer brièvement la toile de fond historique de ces lois : leur déroulement chronologique et le contexte politique et économique dans lequel elles s’inscrivent.

          L’histoire des lois frumentaires des Graeques à Clodius

          5On croit bien la connaître. En fait, bon nombre de problèmes subsistent qu’il n’est pas inutile de rappeler car leur intérêt n’est pas seulement d’ordre factuel. Ce rappel permettra de nuancer le tableau simpliste que l’on fait souvent des frumentationes. Elles sont considérées surtout comme un épisode des luttes entre populares et optimales à la fin de la République. Elles seraient une arme dans la main des tribuns pour gagner les faveurs populaires, arme que les optimates auraient tenté de désamorcer par des propositions plus modérées4. Cette idée reçue ne reflète que très partiellement la réalité, on va le voir.

          Leur nombre

          6Une première remarque s’impose à l’examen de la chronologie sommaire que je propose5 le nombre relativement important de lois et propositions de lois concernant les frumentationes pendant cette période. Les historiens mentionnent toujours les quatre ou cinq lois sur lesquelles on est le moins mal renseigné, mais on connaît en fait dix lois ou propositions de lois sur le sujet en soixante-cinq ans. Cette constatation plaide à elle seule en faveur de l’idée que je vais développer plus longuement : la législation frumentaire n’a pas été seulement un épisode du jeu politique romain à la fin de la République, mais a constitué une véritable tentative, plus ou moins réussie-c’est une autre question —, pour résoudre de réels problèmes de ravitaillement que connaissait alors Rome.

          Leur statut juridique

          7On remarquera ensuite que toutes les mesures n’ont pas le même statut juridique. Deux d’entre elles ne sont signalées ni comme leges ni comme rogationes. D’une part, pour le règlement de 62 av. J. -C., Plutarque, notre seule source, parle d’un sénatus-consulte inspiré par Caton, non d’une loi6. Pourtant, si la mesure n’est pas limitée à une seule année, et le texte laisse bien entendre qu’elle avait une portée plus large, on pourrait s’attendre à ce qu’elle ait abouti à une lex Porcia, Caton exerçant alors le tribunat de la plèbe. La chose n’est pas impossible : dans les Verrines, Cicéron évoque par deux fois le blé sicilien réquisitionné en vertu de la lex Terentia Cassia de 73 av. J. -C. et d’un sénatus-consulte7. A l’évidence les deux mesures sont liées : la loi s’est accompagnée d’un sénatus-consulte8.

          8D’autre part, se pose le problème de la législation de Sylla en la matière. On n’en a vent que par une allusion très vague placée par Salluste dans la bouche de Lèpide9 et l’on verra que son contenu même est des plus douteux. Il n’est pas possible, pour ce qui nous intéresse ici, de savoir si Sylla a eu recours à une loi frumentaire ou a agi en fonction de ses pouvoirs dictatoriaux.

          9Par ailleurs, si l’on en croit les sources, on constate qu’une seule proposition n’aurait pas été votée : c’est celle de 119, qui reste à l’état de rogatio10 puisque Marius exerça son veto tribunicien avant le vote. Toutes les autres sont qualifiées de leges, même si certaines en fait ne reçurent pas même un début d’application.

          10C’est le cas de la lex Appuleia : il faudrait en fait parler de rogatio, même si le texte de la Rhétorique à Hérennius comporte l’expression lex frumentaria. L’auteur nous apprend en effet que l’assemblée qui devait voter la proposition de Saturninus fut dispersée violemment par les opposants au projet. Les pontes furent renversés, empêchant le vote11.

          11La loi frumentaire proposée par Livius Drusus en 91 fut, quant à elle, vraisemblablement votée, mais abrogée ou interdite par le sénat dès la mort du tribun en même temps que l’ensemble des leges Liviae, comme l’atteste Cicéron à plusieurs reprises (Pro Cornel., αρ. Ascon., 68 C ; De Domo. XVI, 41 ; XIX, 50 ; De Leg., II. 6, 14 ; II. 12, 31).

          12Le cas de la lex Aemilia est moins clair. On ne possède aucun témoignage direct de son annulation. On estime en général qu’elle fut abrogée pour deux raisons. D’abord, parce qu’en prétendant briguer un second consulat pour 77, Lèpide, son auteur, se posait en candidat à la tyrannie et qu’il fut à partir de ce moment mis au ban de la République et poursuivi comme tel. Ensuite, parce qu’une nouvelle loi frumentaire est attestée en 73 av. J. -C., la lex Terentia Cassia. Mais cette dernière ne fait peut-être que préciser ou modifier celle de Lèpide sur certains points. On est loin d’être sûr que l’ensemble de l’œuvre législative de Lèpide fut abrogée. Granius Licinianus, qui constitue notre source principale en ce domaine, précise que la loi frumentaire fut adoptée nullo resistente12. Lèpide disposait donc au moins de la neutralité du sénat dans l’affaire, peut-être en remerciement de son opposition au rétablissement du tribunat de la plèbe, mais peut-être aussi en raison du caractère relativement modéré de sa loi. Je ne vois donc-pas de raison a priori justifiant l’abrogation de la lex Aemilia.

          Leur déroulement chronologique

          13Un autre problème majeur auquel se heurte une étude historique des lois frumentaires est celui de la datation même de ces mesures, qui est loin d’être fixée13. Passe encore pour la proposition de Saturninus : on hésite à la placer en 103 ou en 100 parce que le personnage fut tribun ces deux années-là14. Mais l’une ou l’autre dates ne changent rien à notre compréhension de la mesure et de l’ensemble des lois frumentaires. Il n’en va pas de même pour la lex Octavia, émanant d’un certain M. Octavius, fils de Cnaeus. tribun de la plèbe.

          14Cette loi, on le sait, passe pour avoir amendé dans le sens de la modération les dispositions de la lex Sempronio frumentaria .J’ai mentionné dans le tableau toutes les hypothèses proposées pour sa datation alors que la tendance actuelle est de considérer le problème comme résolu depuis les travaux de Schovânek (Schovânek 1972, 235-243 et 1977,378-381). Ce dernier suggère une fourchette chronologique comprise entre 99 et 87 av. J. -C., avec une présomption plus forte pour les années comprises entre 99 et 93, hypothèse qui fait de la lex Livia une tentative du tribun de 91 pour revenir aux clauses de la loi gracchienne. Il me semble pourtant que la question vaut d’être brièvement réexaminée, en particulier parce que, de la date de cette loi, dépend en bonne partie la reconstitution que l’on peut proposer de l’histoire des frumentationes entre le tribunat de Caius Gracchus et la dictature de Sylla.

          15Les sources — deux passages de Cicéron et un fragment de Salluste15- ne fournissent directement aucun critère de datation. On peut éliminer d’emblée le témoignage de Salluste, trop aléatoire. Ce fragment des Histoires met en parallèle l’action d’un certain Octavius et de Q. Caepio, le questeur qui empêcha par la violence le vote de la loi frumentaire de Saturninus. Maisonne sait ni de quel Octavius, ni de quelle action il est question. L’historien rapproche peut-être les deux hommes pour leur manière d’agir et non pour leur action. Dans ce cas, l’Octavius cité ici pourrait être le tribun qui empêcha le vote de la loi agraire de Tiberius Gracchus en 13316. Rien ne vient donc vérifier l’hypothèse avancée parfois à partir de ce passage : après la mort de Saturninus, Caepio aurait collaboré d’une manière ou d’une autre à l’élaboration de la lex Octavia, collaboration qui serait évoquée sur une monnaie à l’effigie des questeurs Pison et Caepio17. En fait, tout ce que l’on peut dire de cette monnaie est qu’elle commémore l’achat par les questeurs de 100 av. J. -C. de blé destiné vraisemblablement à une distribution exceptionnelle à la plèbe. Ad frumentum emundum, dit la légende ; il n’est pas question d’Octavius.

          16Les arguments de ceux qui placent la lex Octavia dans les années 90 reposent d’abord sur une étude prosopographique des Octavii entre l’époque des Gracques et la dictature de Sylla ; cette étude rend plus plausible le fait que notre personnage, étant donné les liens qu’on lui prête avec les autres membres de la famille, ait exercé son tribunat au début du premier siècle. Mais ce raisonnement ne s’appuie sur aucun témoignage antique. Il n’est donc pas totalement impossible, comme le remarque d’ailleurs Schovánek lui-même, que M. Octavius ait été tribun plus tôt, dans les années qui suivirent la mort de Caius Gracchus.

          17Le second indice avancé par Schovânek se fonde sur le témoignage de Cicéron. On sait que, dans le Brutus, Cicéron procède par ordre chronologique dans sa présentation des orateurs. Or M. Octavius est mentionné pour salex frumentaria a un ombre des hommes qui se sont illustrés dans les années 8018. Ce serait une manière indirecte de dater son tribunat. Cependant, il faut remarquer que, si l’on veut être totalement cohérent dans ce raisonnement, la loi frumentaire serait alors à placer dans les années 90-87 av. J. -C. et non avant la lex Livia comme le veut Γ hypothèse la plus couramment admise. Il est vrai qu’Octavius est cité au milieu d’une énumération d’hommes qui ne sont mentionnés par Cicéron que pour mieux être écartés du nombre des orateurs car ils furent des politiques avant tout. L’auteur s’est donc peut-être permis une petite entorse à la chronologie pour les besoins du “thème”. Cependant, semblable remarque affaiblit quelque peu la portée de l’argument : s’il y a entorse à la chronologie, l’allusion de Cicéron ne nous renseigne pas sur la date de la lex Octavia frumentaria. Et à son tour, le contraste que Cicéron établit, dans le De officiis19, entre la loi dispendieuse de Caius Gracchus et celle modérée d’Octavius pourrait lui avoir été suggéré par leur proximité chronologique et plaiderait en faveur de la datation haute de la mesure d’Octavius.

          18Il me semble donc que l’on ne peut parvenir, en l’état actuel de nos connaissances, à un réglement définitif de la question. C’est pourquoi j’ai inséré dans le tableau la mention de la loi Octavia aux différentes dates possibles. Aucune ne me semble vraiment à exclure. Chacune implique des variantes importantes pour l’histoire et le contenu des lois frumentaires20.

          19En définitive, on ne peut être sûr que d’une chose, dans la mesure où l’on sait que les lois ou propositions de lois de 119, 100 et 91 n’eurent pas de lendemain : la lex Octavia, qui supprima à une date inconnue les dispositions de la loi frumentaire de Caius Gracchus pour en instaurer de plus modérées, fut à son tour vraisemblablement abrogée pendant la dictature de Sylla.

          Le contexte des lois frumentaires

          20Ces problèmes de datation ne sont pas de simples détails relevant de l’histoire événementielle. Une bonne connaissance de la trame chronologique des lois frumentaires permettrait de se faire une meilleure idée de leur place exacte au sein des luttes politiques du dernier siècle de la République. Cette question pourrait être à elle seule l’objet d’une communication et je n’ai pas l’intention de l’approfondir ici. Il me semble, comme j’ai déjà eu l’occasion de l’écrire, que l’on simplifie trop les termes du débat en faisant, en toutes circonstances, des populares les défenseurs et des optimates les adversaires des frumentationes21. Notre vision des choses doit être dans ce domaine quelque peu déformée par le fait que nos sources principales sur la question, Cicéron et Salluste essentiellement, sources dont se servent aussi les auteurs d’époque impériale lorsqu’ils abordent le sujet, ont traité surtout des frumentationes dans des ouvrages ou des discours postérieurs à la lex Clodia, qui, rendant le blé public gratuit, modifiait sans doute considérablement les données du problème22. En fait, les partisans de la République oligarchique ne pouvaient s’opposer sans nuance aux distributions frumentaires dans la mesure où elles n’étaient pas seulement, me semble-t-il, un élément dans le jeu politique, mais, plus concrètement, un des moyens imaginés par les dirigeants romains pour répondre aux réelles difficultés de ravitaillement que connut l’Urbs pendant cette période de forte croissance démographique.

          21Les frumentationes étaient une arme économique aux mains de l’Etat, même si l’on peut contester son efficacité. Cela a été bien montré récemment par différents travaux convergents pour la loi de Caius Gracchus (Cf. Garnsey 1985, 20-25 ; Virlouvet 1985, 105 et suiv.) Une série d’indices prouvent que la cité devait connaître de sérieux problèmes d’approvisionnement à l’époque gracchienne : en 138, Scipion Nasica refuse l’envoi d’une commission frumentaire réclamé par la plèbe en raison d’une cherté (Valère Maxime, III, 7, 3) ; en 135, la première révolte servile de Sicile a peut-être des répercussions sur le ravitaillement de la capitale ; en 123 en tout cas, les difficultés d’approvisionnement, alors qu’une famine est signalée au même moment en Afrique, provoquent des troubles au sein de la population (Appien, Pun., 136). Il est clair que la lex Sempronio frumentaria, qui se double de la mise en place d’un réseau de greniers publics23 et qui doit être envisagée en liaison avec le reste du programme gracchien, en particulier la loi agraire et la fondation de colonies qui devaient permettre de soulager Rome de la partie la plus indigente de sa population, était une tentative pour régulariser le marché des céréales dans l’Urbs.

          22Mais ne pourrait-on pas en dire autant de presque toutes les lois frumentaires ? Quelques exemples suffiront ici à ma démonstration. On se souvient qu’en 104, en raison d’une disette, Saturninus, alors questeur à Ostie, vit ses responsabilités transférées au princeps senatus, M. Aemilius Scaurus, “par une mesure blessante” du sénat selon les propres termes de Cicéron24. Ce que l’on nomme parfois la “seconde guerre servile” de Sicile commence en 103 pour se terminer en 99. Nul doute que les arrivées de blé de Sicile à Rome devaient s’en trouver perturbées. La lex Appuleia fut donc proposée dans un contexte qui mettait les questions de ravitaillement au premier plan des préoccupations des hommes politiques romains. D’ailleurs, ceux-là même qui empêchèrent son adoption eurent vraisemblablement recours à des achats extraordinaires de blé destiné à la distribution, comme en témoignent la scène et la légende ad frumentum emundum figurées sur la monnaie émise par Caepio et Pison25.

          23La suppression même par Sylla des frumentationes, si l’on donne bien ce sens à l’allusion placée par Salluste dans la bouche de Lépide26, n’est pas seulement une mesure politique. La monnaie émise par M. Fannius et L. Critonius, édiles de la plèbe en 85 ou 83 (Grueber 1910, I, 314f), laisse penser que l’on eut recours de nouveau aux distributions extraordinaires dans ces années-là, sans doute parce que le besoin s’en faisait sentir. Et la fréquence de l’apparition des cornes d’abondance sur les monnaies frappées pendant la dictature de Sylla témoigne vraisemblablement du souci qu’eût le dictateur d’assurer à la Ville un approvisionnement régulier. Avait-il le projet de substituer aux distributions frumentaires une organisation de l’ensemble du ravitaillement romain en céréales, un service de l’annone avant la lettre ? L’absence de sources ne permet pas de le dire (Cf là-dessus Hinard 1985,253).

          24Le rétablissement des frumentationes par Lépide, puis par Terentius Varron et Cassius Longinus, s’inscrit à son tour dans un contexte de difficultés : les pirates gênent alors le commerce en Méditerranée ; à partir de 78 et ce jusqu’à la mission extraordinaire de Pompée en 66 av. J. -C., les Romains entrent dans une phase de guerre ouverte contre eux. On sait aussi par Cicéron que, de 76 à 74, le prix du blé en Sicile atteint des niveaux très élevés (Cicéron, Pro Piando, 64). En 75, la disette provoque une émeute à Rome et Hortensius doit effectuer, en tant qu’édile, une distribution à prix réduit (Salluste, Hist, fgt II, 45 M ; Cicéron, 2Verr., III, 2 15). Seius, édile l’année suivante, renouvelle cette générosité (Cicéron, De Off., II, 58 ; Pline, ΗΝ, XVIII, 4, 16). De 73 à 71, la “guerre de Spartacus” a certainement des retentissements sur la production agricole de l’Italie du Sud et par là même sur l’approvisionnement de Rome. En tout cas, elle mobilise des légions romaines qu’il faut nourrir et qui détournent peut-être une partie du blé destiné habituellement à la capitale. Je ne fais que regrouper, on le voit, une série de faits bien connus. Mais il me semble que leur accumulation même éclaire d’un jour nouveau certains aspects de la lex Terentia Cassia sur lesquels de nombreux contresens ont été commis. Celle-ci, nous dit Cicéron, prévoyait que la Sicile fournirait à Rome, en plus de la dîme habituelle versée à titre d’impôt, une seconde dîme égale à la première et une certaine quantité de blé “réquisitionné”. On estime parfois que la totalité de ce blé servait aux frumentationes et on fonde là-dessus le calcul du nombre des bénéficiaires. Mais Cicéron ne dit rien de tel. La lex Terentia Cassia, adoptée dans une période de nécessité extrême, comportait vraisemblablement des clauses portant sur l’approvisionnement de Rome en général et pas seulement sur les distributions à prix réduit. Te igitur auctore et interprete in foro quidem et commeatu Mamertini iuvare populum Romanum debuerunt (Cicéron, 2 Verr., V, 52). Iuvare populum Romanum : les termes dont use Cicéron sont sans ambiguïté et témoignent bien du fait que la loi cherchait à résoudre d’une manière générale les difficultés de ravitaillement de Rome et de son armée. L’expression lex frumentaria utilisée par Cicéron ne doit pas nous tromper : les Romains appellent de cette manière toutes les lois sur le blé en général. A preuve, toujours dans les Verrines, la lex Hieronica, loi fiscale qualifiée de lex frumentaria27.

          25La lex Terentia Cassia n’était d’ailleurs pas la seule loi frumentaire comportant des dispositions plus générales sur l’ensemble du ravitaillement de l’Urbs. La lex Sempronio frumentaria prévoyait sans doute aussi la constitution de greniers d’Etat28. Et l’on sait que la lex Clodia ne se préoccupait pas seulement d’accorder la gratuité aux bénéficiaires du blé public. Asconius parle d’ailleurs à son propos de lex annonaria29. Et Cicéron, dans le De Domo, fait à plusieurs reprises allusion à la mission confiée à Cloelius dans le cadre de cette législation, mission qui lui donne “la clé de tous les greniers”. Le texte n’est guère explicite, mais on a bien l’impression que la loi confiait à Cloelius une sorte de curatèle de l’annone avant l’heure pour régler les problèmes de ravitaillement que connaissait alors Rome30.

          26Ainsi, les lois frumentaires d’époque républicaine sont bien une réponse à la question de l’approvisionnement de Rome qui se pose à cette époque de manière aiguë pour deux raisons principalement. D’abord, parce qu’il s’agit d’une période troublée et qu’une partie de ces troubles affectent au premier chef le ravitaillement en blé de l’Urbs : la piraterie gêne les transports maritimes, les révoltes serviles touchent la Sicile et l’Italie du Sud, régions qui sont parmi les grandes pourvoyeuses en céréales de la ville. Ensuite, parce que la population de Rome connaît alors vraisemblablement une croissance sans précédent. Les anciens eux-mêmes rendaient d’ailleurs les lois frumentaires partiellement responsables de ce gonflement de la population : les largesses publiques et privées attirent à Rome les ruraux sans terre31. Il y a là une sorte de cercle vicieux et l’on peut dire que de ce point de vue les frumentationes ont manqué leur but. Mais il ne faut pas oublier qu’à l’origine l’idée de Caius Gracchus était, dans le même temps qu’il accordait le blé à prix réduit aux citoyens de l’Urbs, de limiter la croissance de la population de Rome par la loi agraire et la création de colonies.

          Le contenu des lois frumentaires

          27Nos renseignements en ce domaine sont extrêmement maigres. Il n’y a pas lieu de s’en étonner : les Anciens savaient de quoi ils parlaient et pouvaient rester allusifs. Ils ne répondent donc que très imparfaitement aux trois questions que l’on se pose à propos des frumentationes : quelles étaient les quantités distribuées, à quel prix (tant que le blé ne fut pas gratuit), et à qui ? Pourtant, c’est en apportant des réponses à ces trois questions que l’on parviendra à proposer des estimations chiffrées de la demande romaine en céréales pour les besoins des distributions frumentaires.

          Les quantités distribuées

          28On admet en général que les rations distribuées se montaient à cinq modii (soit 35 à 40 kg) de blé par personne et par mois. Celles-ci, excédant les besoins d’un individu isolé, ne pouvaient suffire pour autant à nourrir une famille. On estime qu’une telle quantité nourrissait environ une personne et demie.

          29En fait, la ration mensuelle de cinq modii est mentionnée pour la première fois seulement à propos de la lex Aemilia, par Granius Licinianus. L’information est confirmée par Salluste, cette fois sans doute pour la lex Terentia Cassia32. Ces deux lois sont les seules à propos desquelles nos sources fournissent explicitement des quantités.

          30L’idée que la loi de Caius Gracchus limitait à cinq modii les quantités allouées mensuellement à chaque bénéficiaire a été formulée pour la première fois par Mommsen (1844, 180). Sa théorie repose sur l’hypothèse voulant que la loi de Lépide et celle de Terentius Varron et Cassius Longinus, qui rétablissaient les frumentationes après leur suppression par Sylla, aient repris aussi les quantités prévues par la lex Sempronio puisqu’elles reprenaient le même prix au modius33. Ainsi, les rations attestées pour ces deux lois seraient valables aussi pour cette dernière. Cette thèse est plausible d’autant qu’un indice me semble en apporter confirmation. Il s’agit du prix au modius exigé par la loi gracchienne : 6 as 1/334. Cette somme un peu surprenante (pourquoi 1/3 ?), qui ne correspond à aucune espèce monnayée, se comprend mieux lorsque l’on réalise qu’on parvient au total de 2 deniers pour 5 modii. Le prix au modius aurait donc été déterminé en fonction de la ration maximale consentie par la lex Sempronio : 5 modii35.

          31On admet en général que cette quantité, qui aurait donc été fixée dès la création des frumentationes, n’a pas varié par la suite36. De toute manière, il ne faut pas perdre de vue, me semble-t-il, le point suivant : tant que le blé reste vendu, même à prix réduit, mais vendu tout de même, c’est-à-dire jusqu’à la lex Clodia de 58, il n’est pas sûr que tous les ayants droit aient pu ou voulu acheter la quantité maximale autorisée, d’autant que celle-ci dépassait la ration mensuelle nécessaire à un individu. Certains citoyens pouvaient posséder ou exploiter à proximité de la ville des lopins de terre leur fournissant des céréales à meilleur marché. D’autres recevaient peut-être tout ou partie de leur salaire en nature. On commettrait certainement un anachronisme en imaginant les besoins en denrées alimentaires des habitants de la Rome du IIe siècle av. J. -C. à l’aune de ceux des citadins du XXe siècle. On gardera donc présent à l’esprit que, jusqu’en 58 av. J. -C., les lois frumentaires ne sont que des possibilités d’achat à prix réduit.

          Le prix au modius

          32La remarque précédente nous amène au problème du prix du blé public. Sur ce point, les témoignages antiques sont assez clairs : le prix de 6 as 1/3 par modius fixé par la lex Sempronio resta le même jusqu’à sa suppression par la loi de Clodius en 5837. Ce n’est que par un abus de langage que l’on rencontre parfois le verbe dare à propos des distributions prévues par telle ou telle mesure. Les lois qui ont tenté d’abaisser ce prix ont toutes échoué. Ainsi, il est possible que la rogatio de 119 ou la lex Livia aient comporté de telles clauses. Et il est à peu près certain que la lex Appuleia entendait bien abaisser le prix du modius jusqu’à 5/6 d’as38.

          33Il est plus délicat d’évaluer ce que représentait la somme de 6 as 1/3 par modius, tant pour les bénéficiaires qui devaient la payer que pour l’Etat qui couvrait ainsi une partie du coût brut des frumentationes. D’autant qu’on ne peut aboutir à aucune évaluation valable pour l’ensemble de la période dans la mesure où les prix des céréales étaient soumis à d’importantes fluctuations. Cicéron en témoigne bien dans les Verrines : en Sicile, dans les années 75/74, le prix du blé au modius atteignit jusqu’à 20 sesterces. Au contraire, l’année de la préture de Verrès, le prix moyen sur le marché était de 2 sesterces ou 2,5 sesterces. Et pour le milieu du second siècle av. J. -C., on sait que Polybe témoigne de prix bien inférieurs, de 1,7 as par modius39.

          34On peut cependant raisonnablement soutenir l’idée suivante : la somme demandée par modius à chaque ayant droit n’était pas symbolique. On estime parfois, mais sans preuve véritable, qu’elle représentait en gros la moitié du prix du blé sur le marché. Bien sûr, je viens de citer à propos de la Sicile des prix de beaucoup supérieurs à celui-là. Mais ce sont des extrêmes. Dans les distributions extraordinaires mentionnées par Tite-Live à la fin du IIIe siècle et au début du IIe siècle av. J. -C., le modius est octroyé contre des sommes allant de 2 à 4 as40. En 74, pour combattre la cherté qui sévissait à Rome, Seius vendit du blé à un as le modius (Cf. Cicéron, De Off., II, 58 ; Pline, ΗΝ, XVIII, 4. 16). Mais il fallait alors venir en aide au peuple souffrant de la disette. L’esprit de la loi gracchienne était bien différent. Il ne s’agissait pas de soulager momentanément une population en situation difficile, mais de contribuer à un approvisionnement régulier et à prix stable de Rome.

          35Quant à savoir quelle dépense les frumentationes représentaient pour l’Etat, ce n’est pas plus aisé. Les données du problème sont faussées par le tour politique et polémique pris par le débat sur le coût des frumentationes dans l’Antiquité même. Lorsque Cicéron dit, en visant peut-être surtout d’ailleurs la mesure de Clodius, que la lex Sempronio épuisait le trésor public (exhaurire aerarium), il émet un jugement qualitatif inutilisable pour l’historien41. Les lois frumentaires coûtaient à l’Etat, c’est certain. Plutarque chiffre même cette dépense pour la fin de la période, on va le voir bientôt. Mais pour résoudre de façon satisfaisante cette question, il faudrait avoir en main une série de données qui font défaut. Savoir entre autres, dans le blé distribué, la part qui provient de la dîme et celle qui a été achetée par le gouvernement de Rome, peut-être à des tarifs préférentiels. Estimer aussi la dépense entraînée par le transport, le stockage et la manutention du blé. On va voir à présent que l’on se heurte à ces mêmes problèmes lorsque l’on essaie de proposer des chiffres de bénéficiaires.

          Les bénéficiaires des distributions

          36L’évaluation du nombre des ayants droit est indissociable de la question des critères d’admission requis pour appartenir à la plèbe frumentaire. Ce sont ces deux points que je vais développer à présent pour justifier les chiffres que j’avance, avec toute la prudence qui s’impose, dans le tableau joint.

          La lex Sempronio frumentaria

          37L’idée communément admise est qu’il n’y eut pas de critère d’admission plus précis en 123 que le fait d’être citoyen romain mâle adulte et de se présenter en personne aux distributions42. C’est en effet ce que nous apprennent les sources les plus précises dans ce domaine43. Mais au-delà, on ne sait pas comment le législateur avait prévu très concrètement le déroulement de la distribution. Tout se passe comme si les frumentationes à l’époque de Caius Gracchus avaient pu se contenter d’une organisation des plus floues44.

          38Les chiffres du cens donnent pour l’époque un peu plus de 400 000 citoyens romains45, répartis surtout sur l’ager romanus qui comprend environ un cinquième de l’Italie de l’époque...
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